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LE THEATRE JURASSIEN

par

Adu. KOHLER, avocat

INTRODUCTION

L'etude du theatre dans le Jura a dejä ete commencee
par Xavier Kohler, qui a publie dans les Actes de l'Emu-
lation jurassienne en 1858, une relation sur ce sujet.

Dans son ardeur qui ne connaissait pas de bornes lors-
qu'il s'agissait de ses cheres etudes, Xavier Kohler avait
prepare les Elements necessaires au travail que nous pu-
blions. Nous avons retrouve dans les papiers laisses par
notre regrette pere, des notes et les indications precieuses
des sources auxquelles nous devions puiser pour completer
l'ceuvre par lui entreprise et elever ainsi ä sa memoire un
nouveau monument, temoignage de l'amour devoue qu'il
portait ä son pays, ä sa Patrie jurassienne et ä toutes les

oeuvres litteraires ou scientifiques qui avaient marque la
vie intellectuelle de ses concitoyens dans le cours des ages
passes.

Que nos lecteurs reportent sur la memoire de Xavier
Kohler les merites qu'ils trouveront a l'etude qui va suivre.
Notre recompense est süffisante ä la pensee qu'il nous est
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donne de revivre en communion d'idees et de travail avec
un pere tant aime, dont la vie tout entiere fut consacree
ä rendre des services ä son pays, ä l'lionorer et a le faire
aimer et respecter au dedans et au delä de ses frontieres
trop etroites.

A. K.



I

Le travail que j'ai l'hcnneur de soumettre it la Societe
jurassienne d'Hmulation ne revet aucune pretention it un
caractere litteraire.

II a pour but unique de donner ä nos contemporains
une idee des distractions theätrales de nos ai'eux et de
faire connaitre les sujets qui, aux xvic et xvu^ siecles,
etaient de nature it interesser nos populations.

Si Ton ne peut avancer que le Jura ait eu un theatre
particulier, peignant le peuple dans tous ses travers et ses
i'aiblesses, du moins s'est-il trouve parmi les gens lettres
de l'epoque, des auteurs qui ont compose des pieces theii-
trales dont les acteurs parlent le langage du pays et ap-
portent sur la scene des usages locaux.

A quelle epoque se produisirent les premieres manifestations

theatrales dans nos contrees Les documents
conserves dans les archives de la Bourgeoisie de Porrentruy,
de 1501 it 1615, nous fournissent, avec la reponse it cette
question, des details aussi curieux qu'interessants sur le
jeu des acteurs, leur provenance et le genre des sujets qui
formaient le fond des representations.

Le Moyen age a connu des ceremonies burlesques appe-
lees la « Fete des Fous » et qui se celebraient depuis les
fetes de Noel jusqu'ii l'Epiphanie et notamment le premier
jour de l'An. C'est pourquoi on appelait aussi cette fete la
Fete des Calendes (Festum calaidantm).

La Fete des Fous rappeile les Saturnales romaines, et,
malgre le cachet de paganisme qui la caracterisait, elle a

penetre dans l'Eglise d'oü cette coutume qui degenerait en
abus scandaleux, ne fut extirpee qu'ensuite des condamna-
tions lancees contre elle par les Conciles des xivL', xvc et
xvic siecles,
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Comme dans les Saturnales les valets faisaient les fonc-

tions de leurs maitres, de meme dans la Fete des Fous,
les jeunes clercs et les autres ministtes inferieurs de l'E-
glise officiaient publiquement et solennellement pendant
les jours consacres a honorer les mysteres du christia-
nisme.

Au seizieme siecle la Folic elargit son cercle d'activitc.
Les clercs et les homines d'Eglise n'en avaient plus le mo-
nopole ; eile etait descendue du temple sur la place
publique et avait recrute comme acteurs des fils de bourgeois.

Puis elle avait sa htterature et de graves auteurs n'a-
vaient pas dedaigne de s'enroler sous ses drapeaux pour
peindre les travers on flageller les nroeurs du temps. C'est
l'epoque oil Sebastien Brandt a ecrit le Narrenschif, le
Vaisseau des fous, ou J. Geyler, de Kaiserberg, donnait le

Narrenspiegel, Miroir des Fous et qu'Erasme livrait au
monde son Eloge de la Folie qu'FIolbein devait illustrer.

*
* *

Si nos bons aieux travaillaient fort, ils aimaient aussi ä

se divertir, ce en quoi ils n'avaient pas tort. Iis n'avaient
garde d'y manquer. Comme nous l'avons vu, certaines

epoques etaient fixees par 1'usage pour ce genre de
divertissements.

A la fin et au renouvellement de l'annee, lorsque les
anciens magistrats rendaient leurs comptes en sortant de

charge et que les nouveaux pretaient serment, il y avait
banquet ä l'Hötel de Ville ä Porrentruy.

Non seulement Messieurs des trois conseils et les botes
de distinction, mais aussi la commune bourgeoise y pre-
naient part. II en etait de meme aux jours de grandes
fetes et dans de graves circonstances.

II va de soi que Noel, le Nouvel An, les llois etaient
celebres dignement et bien souvent aussi le Carnaval, le
Careme entrant, en patois : Carimalrau.

Les llois venus, la coutume etait d'elire un roi, roi de
la Feve, si vous voulez, mais de sur Roi des fans qui te-
nait ä ce que sa courte dignite se passät convenablement,
de facon ä etre regrettee de ses sujets. C'etait bien alors
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la Feie des Jons, non de par 1'Lglise, mais de par le Pcuplc ;

on s'ebaudissait, on riait de bon ceeur; tous en Hesse et
d'liumeur joyeuse.

Un de ces jours de franche lippee fut le dimanche avant
la Purification de l'annee 1514. Mont-beliard avait envoye
un Roi ä la bonne villc de Porrentruy et les jeunes gars
de ce lieu s'etaient portes ä sa rencontre jusqu'it Fahy. Le
monarque, sa cour et son escorte souperent it l'Hötel de
Ville « on furent Messieurs le chastellain, Messieurs les
« nobles, Messieurs de l'Eglise, Messieurs les prevost, reff

ccpveur, maire et conseils » et il fut depense ce soir lit
« en pain, vin, epices, chair, poulaille et autres chouses »,
la somme assez ronde pour le temps de 8 livres 6 sols
10 deniers (1).

La ville hebergea Sa Majeste, sa cour, ses chevaux ; le
lendemain, fete nouvelle ; le surlcndemain, depart du Roi
escorte triompalement comme ii son arrivee. Le tout coiita
encore ä la bourgeoisie plus de 21 livres, mais on n'y re-
gardait pas avec des voisins que rendait chers le souvenir
de la bonne comtesse Henriette, puis les liens de fraternite
que l'on avait resserr£s sur le champ de bataille d'Heri-
court, devant Blamont et durant ces memorables cam-
pagnes contre les Bourguignons.

De pareilles fetes solennelles et couteuses tout ä la fois,
n'etaient pas frequentes ; 011 s'y preparait de longue main.

Pour n'avoir pas rempli cette derniere formalite, le Roi
elu par Montbeliard vingt ans apres en fut pour ses frais
de costume et de route. Le pauvre sire 1 il se rejouissait
dejä « de festoyer en cette ville avec les bourgeois ».

Arrive it Croix, un ltomme de sa suite fut expedie en
toute hate it Porrentruy pour annoncer son arrivee. Peine
perdue ; le magistrat s'assembla et considerant « que la
chouse estoit tant subite et impourvehue que bonnement
lors ne les scauroit festoyer pour l'heure », il se contenta
de donner 9 sols de pourboire au mcssagcr, et Sa Majeste

(L) Liore des missives, annee 1514. — Porrentruij au
A'.VP siecle, sa vie morale, religieuse et intelleetuelle, par
X. Keillor, dans les Actes de la Socifde jurassioiuio d'Rmnlatinii 1858.
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sc vit contraintc de s'en retourner Grosjean commc
devant (i).

Aux jours de Noel, du Nouvel An, on ne sc bornait
pas a banqueter en commun ; le recteur des ecoles et les
bis de bourgeois egayaient la fete par quelques chants ct
representaient une moralite, une com£dic, unc histoirc
preparee pour la circonstance. Ces amusements sceniqucs
devinrent pour ainsi dire coutumiers dans la seconde
moitie du xviu siecle.

Deux documents, deux pieces de cctte nature nous sont
parvenus.

La premiere est unc ceuvre originale et doit etre de la

premiere moitie du xvic siecle. II n'y a pas grande depensc
d'imagination ni de personnages. Lc Roi des fous ct scs

sujets sout seuls mis en scene.
Cette premiere piece est le plus ancien document en vers

francais que l'on ait trouve dans les archives de Porren-
truy. Sur 80 et quelques vers que comprcnd le manuscrit,
il )• en a 25 surcharges ou ratures.

Le Roy
Je suis des folz le prince et Roy,
Pour tant je veulx, sans plus d'arroy,
Ouvrir ceans ma cort do parlemenl
Et mander tout soudainnoment
Mes gens d'estats et ofTiciers,
Qii'on ne nomme quo par inilliors,
Pour nie faire la reverence
Et leur donner la recompense
Do m'avoir servy propremont.

Je veulx aussi pareillement
Faire a cliascun se benefice
De les eslever en office
Et dingnitö de mon empire,
Pour gouverner de mal en piro
Selon que iavez mesrite.

Appelles les de tout coste

Et les faictes cy a venir
On je vous ferny a punir.

(1) Liere des missioes de 1535. Archives do Pnrrentruy



L'appel commence ; hauteur abandonne le vers de hu!t
syllabes pour prendre le decasyllabique. Le herault n'est
designe dans le manuscrit que par un Z, signe adopte pour
tous les intcrlocuteurs ; le Roy excepte :

Folz triompbans, fnlz Jiniynns ct parfaict,
Falz raffolez, fols par clits et par fairt,
Fnlz glorieux, fols fin, folz attenticque,
Fnlz refrenez, fols nouveaux et anticrpio,
Folz enrienx de 1 'etat lunaticquo,
Folz de discoors et propoz fantasticquo,
Folz liberal et fol qui est trop cliicbe,
Folz qui n'a rien et s'il pensse estro riebe,
Fol amoreux ([iii n'a aulcun arrest,
Fol qui tousjours veult avoir le caquct,
Fol do bemol, de beeare et nature,
Fol qui ne veult avoir soulcy ui euro,
Do fairo hien, ny n'a de rion soulcy,
Advanssez-vous ot venoz tous icy.
Car Ion vous voult cliaeun recomponsser
F,t on estat et ollice advansser
Pour gouverner la eliambre de 1'empiro,

D'aller tousjours de mal en piro
Conane tousjours d'anciennete.

Le herault parait content de spn appel ; apparemment
qu'ä Porrentruy les fous, il y a trois cents ans, y etaient
nombreux, car il poursuit en s'adressant au Roi :

IIa, Sire, cbascun a estu
Obeissant au mandement,
Car il n'y a petit ni grand
Que n'aye rendu obeissance
Avec tres grande dilligence,
L'experience le demonstro
Mais regards le tres grand nombro
Do vos subjets qui sont jit cy.

Cette satisfaction est partagee par le Roy, qui s eerie :

Joyeux suis de les voir ainsi
Obeissant au mandement.



En ce cas, rcprend lc hcrault

Los en fault- de mesnie aussi

Kocompenssor or dingnoinont.

Le Roy

II fault savoir prcmierement
LrscjuoIs out faict plus de vaillanee,
Et l'on fara In recompensso
Egalement ä la vertuz.
Quo fais-tu •? (ju'as—tu entendus •?

Qui est ee iju'est de nostra ompiro •?

Ici Z, herault jusqu'alors, change de röle : on croirait
oui'r un confident de Sa Majeste :

Olier Site, je le vous voulx dito,
S'il vous plaict de pationtor.

Le Roy

Dis hardiment, sans tien douhtet.

Notre homme va emboucher la trompettc epique pour
chanter les heros du joür, le premier des fotis ä recorn-
penser. Aussi ne soyons pas etonne, si pour rendre sa

pensee, il recourt aux vers alexandrins.

Jamais je n'ay trouvö par les vieilles liistoites,
Pays d'liomme tomply, les plus vaillans en guerre,
Plus liardy, valereux, genereux en bataille,
Pour renversser cliasteaux, forte tour et muraille,
Assaillir l'ennemy, soit en plains champs on villo ;

Un seul ne craindrait point de battre contre mille,
Tarif sont aux armes expers etrcmply de finesse.

Le Roy

II fault savoir qui sont eeulx ses homines de prouosse
Aflin de lent donner recompensso semblable.



— 9 —

Z

Sire, sonl sos puissans, vnillans cl rcdoutnblos
fiainoy Julian ot Migaud, ot puis Richard sans pour (1)
Qui möritont, d'avoir des ollices d'honneur,
Kt gage competent pour maintenir grand creur.

Voilä des noms du pays ; on sort des generalites pour
aborder des personnages connus. Mais ces foudrcs dc

guerre, qu'ont-ils fait de si remarquablc demande le Roi.

Quel combat, i|uel assaux on hien quelle victoire
Ont-ils faict pour avoir lionneur, louange et gloire V

Z va nous l'apprendre, mais sachons que nous sommcs
a Carnaval, et que le prix est au plus digne...

Sire, I'annee passe ses valoreux soldars
Parent bien si hardy d'avoir mis on bazars,
Ayans veil un ronard entror dans un rochor,
De 1 'einbosquer dedans et la porte bocher
Aflin de n'en pouvoir esehapper ni sortir,
Avec des grosses pierres et des cailloz aussi;
Puis dirent entre iceulx : il fault laisser ainssi
Lo galland en prison jusques nous luy viendrons
Donner bonjour demain, que nous luy montrerons
Que nous sumes plus (ins que ne sont.les renards.

Laissant ainsi la prinse trouverent un Richard,
Homme dextro de corps et si brave pretallo
Qui fut aussi content de sa grande bataille...

Comment finit l'aventure nous l'ignorons, car lit s'ar-
rete le manuscrit. Ce fragment suffit toutefois pour donner
une idee de ce Jeu des Reis.

Ces quelques extraits ajoutes aux folies prerappelees
nous donnent une id£e de ce que pouvait etre le theatre
populaire dans le Jura au xvi" siecle.

*
* *

Les changements qui, dans le domaine du theatre al-
laient se produire en France, devaient necessairement avoir
leur contre-coup dans le Jura et l'Eveche de Bale.

(0 Families eteintes actuellement, sauf celle de /Richard qui apparüt a Porrentruy des le XV
siecle ; un Richard le cueffer figure dans les registres de la paroisse en i486.
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La division classiquc de i'art theätral admisc par lcs
litterateurs francais, soit les trois genres : mysteres, farces ou
soties et les moralites, ces trois genres se retrouveront
dans nos con trees.

Mysteres

Le premier auteur de mysteres ou d'histoires morales
dont le nom nous soit parvenu, est le rccteur d'ecole
Bernard Lesbonrdeau qui s'appelait et signait seulement Clai-
refonlaine, de son lieu d'origine, en Franche-Comte (Rec-
teur d'dcole 1552-1558). Son exemple sera suivi des lors
ct nous verrons dans la fin du xvic et au commencement
du xvnc siecle, les instituteurs, si charges de travail et si
mal payes, rivaliser de zele pour recreer le magistrat et les

boürgeois de la ville dans les grandes solennites ou lors
de la prestation du serment de Messieurs.

Nous avons peu ä dire de Bernard de Clairefontaine ;

il n'habita Porrentruy que durant son rectorat, puis re-
tourna dans son pays. Pierre Guyer, ayant resigne ses
fonctions ä l'Ecole en 1552, Bernard fut choisi pour le
remplacer. Son engagement, sign6 de sa main, sur le
cahier des recteurs indiquant les charges et les revenus
des titulaires, est du jour de l'Exaltation de la Ste-Croix.
II declare qu'il fera son possible pour satisfaire la ville,
moyennant toucher le salaire et recevoir les prestations
accoutumees (1). Nous ne trouvons pas de traces de lui
dans le rentier et les correspondances scolaires dc cette
6poque.

(I) Yoici lacopie de cette pieeo : « Egn Bernarclus Clarofontanus
Porentruci scolre rector a pnecellentissimis dominis eiusdem tirbis proeto-
ribus et magistris btirgoiisibus, addictm scolm regimen admissus,
anno 1552, die vero oxallationis Crucis, <|nibns promisi oxbibit® milii
provincias omnimodo pro posse meo satisfacturnm, salariis niliilomimis
mediantibns ac predecessoribus elargiri solitis. Bernardus
Clarofontanus ». Arcli. do la ville de Porrentruy. Actes relatifs ä l'Ecole
do Ponvntrny de 155U ä 17S7.



Bernard etait-il laique ou prctre nous nc lc savons pas
davantage ; sculement il d-tait a cette epoque celibatairc,
ct sa mission d'instituteur ne l'empechait point de vivre
illf'galemcnt avec une certaine Claudine, dont il eut
un fils, Jean-Pierre, baptise le 17 octobre 1555 (1). La
chose concordait presque avec le voyage de Farel ä Por-
rentruy, pour y precher la reforme (2). Les mceurs alors
etaient assez faciles, puisque le cur£ de la ville ne refusait
pas d'etre le parrain de cet enfant illegitime et que la
marraine appartenait ä une des families les plus opulentes
de la cite episcopate. A l'energique Christophe de Blarer
etait reserve le soin de mettre fin ä ces scandales, autant
du moins qu'il etait en son pouvoir, dans une paroisse qui
ne relevait pas de lui au spirituel, mais bien de l'Arche-
veche de Besancon.

Lc genre de vie que menait Bernard ne parait point lui
avoir nui dans l'esprit du magistrat ; il continua ses
fonctions encore trois annees et eut pour successeur en
mai 1558, un ecclesiastique bourgeois de Porrentruy, le

chapelain Jean Ragachin.
L;i se bornent nos renseignements sur Bernard de Clai-

refontaine, comme recteur d'ecoles ; il nous reste ä parier
du theatre et de la part qu'il prit aux representations qui
marqucrent les annees 1552 ä 1558.

La premiere annee de son rectorat, Bernard ne put
encore donner aucune ceuvre pour le theatre. Neanmoins,
cette annee-la est-elle la premiere oil il soit fait mention
de jeux sceniques ä Porrentruy et ils furent offerts le di-
manche apres la fete de St-Jacques et de St-Philippe sur la

(1) « 1555 : 17 oclobris, baptisatus fuit Joannes Petrus Alius
magistri Bernardi Lesbourdeau dictus tie Clarofonti sch'olarum
rcctoris et Claudine ejus ooncubime. Cujus patrini fuere Joannes
Penol, presbyter, curatus Porrentrucensis, Petras Sappoy, burgensis
et matrina, Germana, lilia lionorabilis viri Guillelmi Camus,
burgensis ». Rogistre ties naissnnces tie la paroisse tlo Porrontruy (le

1481-1592, n° 1. Archives de l'Etat civil tie Porrentruy.

(2) Voir sur Farel et les tentatives tie reformation ü Porrentruy,
X. Koliler : Etude sur Porrentruy au XVP stiele, p. 9 ä 20.
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place publique par « aulcuus bourgeois d'Altkirch, au
nombre de quinze ou seize » (i).

Iis jouerent unc tres grande moralite.
Lc public eut saus doute lieu d'etre satisfait, car lc Con-

seil accorda aux auteurs unc bonne « etrenne » pour
riionneur de la ville ; on leur octroi'a la somme assez
ronde pour l'epoque de 4 florins, soit 5 livres de Bäle.

*
* *

Apres avoir vu les gens de Montbeliard, puis les bourgeois

d'Altkirch venir egayer les Ajoulots, apres avoir
constate que l'Ajoie etait tributaire de ses voisins dans

l'organisation des spectacles publics, nous assistons enfin
ä un relevement des etudes dans la ville de Porrentruy,
qui permettra a la jeunesse de fournir aux citadins les
divertissements annuels auxquels ils etaient accoutumes.

A Bernard de Clairefontaine revient lc merite des progress

realises dans les etudes des jeunes bourgeois, aux fins
de les rendre aptes ä devenir acteurs.

L'an 1554, lisons-nous dans les comptes de la ville, le
dimanche apres Noel, lorsque suivant l'usage, Messieurs
des Conseils soupaient ä l'Hötel de Ville, vinrent pour
egayer le banquet et souhaiter le bon an au magistrat
« les clercs de l'Ecole et des joueurs de haut bois ». Iis
jouerent quelques airs et chanterent. Cette « chanson »,
que dut composer le recteur Bernard ne nous est point
parvenue. Cette politesse fut reconnue par un don de

4 sols 6 deniers.
En 1556, toujours grace ä l'activite de Bernard de

Clairefontaine, la ville possede une nombreuse jeunesse active
et devouee prete ä affronter les difficultbs de la scene.

A la fete de la Pentecöte de cette meme annee, il y eut
grand spectacle ä Porrentruy et la chose 6tait de

consequence puisque Monseigncur l'Eveque, le prince Melchior
de Lichtenfels et ses officiers descendirent du chateau pour
y assister et la representation terminee gouterent avec
Messieurs du Conscil. Ccpendant le temps n'avait pas per-

(I) Liore ties misfiiues dr la villo do Pnrrpntrny, ii° 8, 1514-15(31.
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mis de donner la piece en son entier ; les nobles visiteurs
revinrent le lendemain honorer de leur presence cette
exhibition d'une ceuvre litteraire (i).

Nous ignorons quelle fut cette moralite de longue ha-
leine, le Livre des Missives n'en indique pas le titre. Ce ne
pouvait etre le 'Mystere de la Passion, car le chroniqueur
en aurait fait mention, comme il le tit plus tard en 1609
oil ce mystere fut joue. La representation dura alors trois
jours.

Quoiqu'il en soit, le spectacle obtint un veritable succes
et le recteur profita de la bonne impression produite sur
le magistrat par ses essais dramatiques, pour adresser le
28 mai une requete ä Messieurs les maitres bourgeois.

Cette requete dont nous publions le texte en entier,
expose an magistrat l'intention du recteur de poursuivre
ses essais dramatiques en vue de rinstruction de la jeu-
11 ease :

Aux HONNOREZ S.UGES ET Sl'ECTABLES

Messeigneurs, Mess1'1 les maistre bourgeois,
ET CONSEII. DE PoRRENTRUY

Salut

Remonslre et snplie, avec reverence, 'Bernard de Clairefonlaine,

Regent de vos escolles,

Comme ainsi soit qu'il ayt par cy devant, faict quelque
petite profession de jouer Moralite jacoye que taut seulle-
ment puerilles. Icelles neantmoins sur la saincte escripture
colligees et comprinses. A ceste cause, Et que plus arnple-
ment, voz excellences puissent cognoistre que vostre dit

(1) Item lo jour do Poulliocoste fut jouez par partie de la jouno rlergie
et Iiis de la ville une moralite pour laquolle veoir la grace de Mfc>1' et
sos nlliciers descendiront eu lias et vindrent en la maison de ceans et

nonorent ceans avec partie de Messieurs. Soustenuz XXIX. 8. VI d.
Item lo lendemain de Pentliecoste parce que le dit jeulx ne so parlinist

it jour que devant, fust do recliief la gnke de Mt_r en lias avec sos olli-
ciors ot noljlesse, et poutTlinnneur do la ville, soustenuz XX VIII S. IV d.
Arcli, Porr. Comp, ville, Lettres missives 8,
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recteur ne soit lasse de poursuyvre son entreprinse, Ains
de mieulx en mienlx icelle continuer, il a prins ceste au-
dace de ä present vous declarer : Comme ainsi certein soyt,
que en la republicque, Ny ayt chose plus convenable que
l'instruction de la jeunesse. Ce que toutesfois ne lui aper-
tient le mentioner ä voz excellences ou remonstrer, car
beaucoup mieulx que luv, vos nobles estatz en ont plus
ample notice. Mais tant seullement pour affin vous
declarer et manifester diceluy vostre recteur le vouloir et
desir, c'est que, Moyennant vostre licence, II a desir avec
le temps, sur la saincte escripture, en forme d'histoyre ou
maniere de dialogue, poursuyvre (Dieu moyennant) Et
bons bourgeois ad ce assistans : A scavoir Les vrayes
declarations des figures de la foy En commencement : au Sacrifice.

de Abraham, et certain Jugement de Salomon. Et puis
apres, ainsi de mieulx perseverant et continuant de cha-
pitres en auttres. Le tout extirpe et extraict de la saincte
Bible, selon la vrave imitation des escriptures.

Parquoy, mes honnorables Seigneurs et maistres, pour
ce faict vostre diet recteur ne demande aulcune recompense.

Si non tant seullement que soit de vostre grace et
plaisir optemperer ä son desir, c'est a scavoir permettre
que en ceste vostre noble ville de Porrentruy, iceluy soit
par vous licencie de exhiber cestuy honneur, parquoy avec
le temps icelle sera ou porra avoir une reputation que en
elle l'ont faict journellement exercice et frequente mention
de la saincte escripture par histoyres, Ce que moyennant
vostre conge, voyrons et apertement en brief temps estre
faict par bons bourgeois, ensemble la jeunesse de vostre
escolle. Affin que par cy apres eile puisse croistre et
augmenter des vertus' en aultres et en sciences. Par iceluy
moyen avoir semblablement la cognoiscance de ce que en
la saincte escripture se contient. Et pour conclusion de

ceste requeste faire, tant seullement vous supliant mes
seigneurs que soit de voz bontes et union, que pour cestuy
commencement et histoyre premiere, a scavoir Le sacrifice
cle Abraham et Jugement de Salomon, lequel vous envoyons
pour d'iceluy avoir le regard, Vous plaise tant seullement
ayder de quelque petitte chose, en icelle si d'adventure v
estoit faict quelque petit despend ou frais, en facons de
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quelques habits, painctures ou aultres chose de petitte
valeur ad ce appertenant et necessaire, lequel petit frais
demorera tousjours pour servir aux aultres histoires sub-
secutifz, que sera chose bien employee. Vous priant n'a-
voir esgard ä si petitte chose pour rencommencement.
Pour ce ausi que vostre recteur u'a pas grand bien, ny
affluence des benefices de ce monde, mais de sa part il ne
fauldra diligemment elucubrer et tousiours perseverer en
l'advancement et promotion de la jeusnesse, et se efforcer
de donner honneur ä la ville en cestuy endroict que desir,
en sorte que en parfin cognoistrcz chose d'entreprinse
digne, Moyennant le Salvateur lequel vous doient, mes
honnores Seigneurs, son amour et sa benigne grace.

De voste escolle, ce xxvn jour en mai 1556.

Cette lettre est suivie des vers ci-apres qui donneront
une idee de la veine poetique de Bernard de Clairefontaine.

A Messieurs

Lis fills lies roys et [irinces lie la torre,
Leurs loix, leurs meures, en temps ile paix et guerre,
Nous out este par escriptz delaissez
Pour les ensuyvre et mieulx estre adressez

Au clroict cheniin de la vertu qui faict
L'liomnie tout bon, et bien, et par/aiet.
Si done eeux la qui de ce monde furent
Pour les vertus qui en eulx saparurent
Out este mis en liault trosne do gloyre,
Par les escriptz qui servent de memoire,
Pour nous former une imitation.

Debvons nous pas faire description
Des faietz divin, du liault Roy perdurable,
De tjui la mort nous est taut honnorable,
Que nous avons este justilTid
Par ce moyen et puis glorifie *!

Dovons nous par de Josus, Dien et liomine.
Qui le Saulvour et redempteur se nomine,
Quand prebstre, et roy oing eternollemont,
Le soul sans I'm et sans commencement,
Rupresenler la vie et les -parolles.
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Veu que tont est ii nostra instruction,
Los sigues, grandz miracles et parabolles,
Or en suyvant telle imitation,
J'ay briefveinent, en sommaire escriphire
Do petitz vers, lo tout par mesure,
Mis au regard do lions ut vertueux
Ce sacrifice utile et fructueux,
l'our ce qu'il peult it qui bien le contemple
L'endoctriner de memoire et d'exemple
Car nul rie peult si ce cbemin ne tieiit
Bien cheminer ainsi qn'il apertient.

De ceste histoire vous prie que ne sorle
De voz esprit la memoire du cueur fort,
Ce lie sont poinct des farces messongieres,
Ce lie sont point quelques fables ligieres,
Mais c'est ung faict, ung faict tres venerable

D'ung serf de Dieu, de Dien tres venerable,
Dont Messieurs on regardant la formo
Do ce patron qu'un cbascun se reforme,
Car si le niembre a scs cliefz ensuyvi,
Comme le cliefz au ciel sera ravi.

Cette meme annee 1556, le dimanche de la St-Martin,
le recteur lit jouer sur la place par les bourgeois et Iiis de
la ville, le Sacrifice d'Abraham et YHistoire de Golias.

« Item le dimanche apres St-Martin, fust joue une 1110-

ralite, en place par le recteur de l'escole, bourgeois et Iiis
de la ville, mesme le Sacrifice d'Abraham et Histoire do

Golias et apres ce, firent requeste ä Messieurs voulloir payer
les habits et accoutrement soullement et que Ton les print
pour la ville, que leur fust accorder par Messieurs des

Trois Conseils et payes pour ce viu lib. »

Ces deux pieces ne nous sont pas parvenues. Par contre,
nous possedons 1111 manuscrit du Jiigeineut de Salomon,
rnais il existe des doutes sur l'auteur de cette moralite que
Ton ne croit pas avoir dte composee par Bernard de Clai-
refontaine.



LE JUGEMENT DE SALOMON a)

Salomon hoy

Quand je viens it pensscr a part moy, en inoy nicsmo
Do la bonto de Diuu ([u'est maistro souverainne,
Je suis tout esblouy en mon entendement
Car on n'y peult trouver lin ny commencement.

Son infaillible esprit tout Io monde remplist,
Rn nul lieu ne commence, en nul lieu 110 linist,
11 reside en tout lieu par puissance et presence
Et surpasse les cieux par inlinie essence.

Par siecles inlinis avant que rien fut faict,
Lui, seal Diou, on soy mesmo, estoyt aussi parlaict
Qu'apres qti'il eut forme toutes les creatures
Qui out leurs cliangemens, et luv scul sans lin dure.

0 Dieu Universal, souverain Roy des Roys,
Etornel inllny, coinbien en tons endrois,
Est de ta majesle 1'excellence admirable
Et de tes faicts parfois le respect dosirablu.

Tout liomme qui se rend ton serfz, il s'alTrancldst,
Qui dolaisse ses biens pour toy, il s'onrieliist,
Et so met en repoz quand pour toy il labeure,
Et delliant de soy ta promesse l'asseure.

(1) On trouvera au cours de cette pieces certaines lacunos: des vers
incomplels, des mots omis. Cos lacunes so rotrouvent dans 1'original dont
le temps et l'üge out rendu illisibles oil ineme out delimit certains passages.

2
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Bref riioimne no scauroit iamnis evalluer
Lo moindre bien ilmjuel tu 1 'as voulu doner,
Tu as tout faict pour l'liomine ot l'homme est faid pour Loy
Pour L'aimorel servir et accomplir la loy.

Qui l'acconiplit rocoit tros bonne roconiponso,
EL qui ycoutrevient tu prends sur luy vengeance.

Aussi as lu voullu constituer des princes
l'our ton peuple regit* en cliascunes provinces
Et faire ä cheminer soubs tes lois et status
Sans reserver aulcuns ny qu'aulcuns soit exclus.

Or quiconquo te craint on tout lieu tu l'assisto,
Qui te prio il obtiont de toy ce qu'est
Qui te sort, il reroit nil sallaire tres grand,
Qui t'lionoro il en a lo loyer quant et quant.

Et pour monstror ipi'en tous lieux invoquor le faut,
Et contbien au hosoing l'bumlile priero vault:
Lu vaillant .losuo vainquoit en la campagrie,
Aloyse au cicl tendant les mains en la montagne.

Monstrer it Gedeon ta puissance voulus,
Luy laissant settlement trois cents homines non plus,
Lequel tu lis avec ceste petite bände
Mettre en routo une arinee orgueilleuse ot tres graude.

Le Roy David mon pere, estant simple berger,
Pour ce qu'il te craignoit le fit fier guerrier,
Tel pouvoir lui donnas que d'un seul coup de piorre
II rendit un geant estenduz mort par terre.

Et combien qu'en appres jadis mon feu pere
A souffert maints tormens, pauvrete et misere,
Par monts, bois et desers, chasse de place en place,
11 estoit preserve par ta divine grace.

Entin ayant dompte par toy ses ennemis
Et maint peuple rebelle it son sceptre submis,
A ta louange fit maint beau pseaume et cantique,
Me laissa son royaulme tranquille ot paciflique,
Les subiets duquel sont si grand et innombrable
Que le nombre d'iceux est ausi incroyable,
Et toutofois, Seigneur, il t'a pleu me crecr
Roy, sur ung si puissant peuple et lo gouverner,
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Pour Piiistniii'o :i garder les sainctes oi'ilonimnces
Pour to eraiinlro et, sorvir en loutte reverence.

Co i|no fnire ne puis, Seigneur, tu lo scais bien,
Si je n'ay le scavoir do toy ot lo mien :

Car tn scais, d Seigneur, i[ue par village ot villus
Les gens sont desbordes et du tout indocillos,
Uonl faulte de garder justice estroictomeut,
Kail lo peuple mutin vivre dissoluinent,
Oultrageux ä commettre injures et olfences,
Xo portant a la loix aulcune reverence,
Vicieux et ingral envers ses biens facteurs,
Macliinant tout alms, faulte et errours.

l'our la faulte du peuple on a veu maintes fois
Avoir este punis mains lions ot sages Koys.
D'anltre cosle aussi Ion a veu mains provinces
Avoir este puni pour la faulte des princes.

t) combien la province est comblo de lionlienr,
Sur Imjuello commando un vertneux seigneur
Et auqucl les subiets, regloz par ordonnance,
De prompte volontd portent nbeissance.

Tous deux sont bien benrenx les subiets et les Koys,
Qui sont oheissant ä tes divines loix,
Qui usant de tes biens te recognoissent cstre
De la terre et dos cieux le vray Seigneur et maistre.

Seigneur, je t'ay tousjours requis de me donner
Sagesse pour mon peuple pouvoir bien gouverner,
Pour maintenir lo droict de l'orplielin et vefve,
Cliastier le meschant et punir le rebelle,
Les pauvros oppressez en leurs droicts soustenir
Et le droict d'un cliascun garder et maintenir.

Drefz, pendant quo j'auray le Royal sceptre en main,
En moy ne soit cogneu aulcun acte inliumain,
Ains ipie la vertu senile en mon ame domine,
Et que selon ta loy tousjours mon cceur cliemine.

Aultre tresor, Seigneur, je ne veux, ny ricbesso

Quo d'avoir, s'il to plait, sapience ct sagesse,
Et. quo dedans mon cceur ta saincle loy soit painto
Pour vivre desormais on ton amour et crainlo.



L'advocat

Dieu gard', MusMi'tirs, Dieu gard' : uu est sa majeslu •>

Lli Ier SOLDARD

1'ourquoy '? que luy veux-tutu es liieu hazard«

he vcnir si av.mt te mettro dans la garde.

2e SOLDARD

Ouy, retire toy, ou Lien de m'liallebarde
Tu auras sur le dos. Qu'as tu icy affaire •?

L'advocat

Tout beau, Messieurs, tout beau, ne vous vuille desplaire
Je suis un advocat, no le voyez-vous pas"?

.'1° SOLDARD

Et Lien qu'en soyez un, si faictcs un setil pas
Pour aller plus availt, je vous rompray les cliainljos.

4° SOLDARD

Vous scavez Lien que quant le Roy est on sa cbambro
1111'y a advocat, page ny escuyer,
Qu'aye acces de parier ä luy, que tout premier
On no sache pourquoy et qu'il ne soit fouillez.

L'advocat

Fouillez tout vnstre soulz ou Lion me despouille,
Je ne veux contro vous ricn que soit entreprendre
Xy ne desire pas d'entrer dedans la cliambre
Du Roy, quo seullement l'advertir du moffait
De deux putainnes qu'ont 1111 jeusne enfant deffait
Lesquelles requierent droict l'une contre de l'aultre.

öe SOLDARD

11 fault done appellor le page de grand Laste
Pour advertir le Roy. 0, o, o,.Lola.

LE PAGE

Que demandez vous cy '? qu'esl co qu'il y a la



0° KOLD.VBU

tin advoeat, Monsieur, lei|iiel so, vionl coiiplaindre
An Roy d'un meffaict i|n'nnt commise deux putainiios.

Le page

Tres eher Sire, sachoz qu'il y a a la porto
I'll advoeat lequel nouvello vous appnrto.

LE rov

Qu'on lo face vonir icy parlor a moy 1

Le page

Vcnez, ninnsieur, venoz, venoz parlor au Roy

L'advocat

Lo grand Dion souverain, plain do touto bnnte,
Vuillo benir lo Roy on paix ot on sanle.

Tres eher Siro, sachez qu'sl ce matin allant
llors du palais mo sont survenues an dovant
Deux fommes fort fasche l'une contro do l'aultre,
Taut e'estoit grand cas de los veoir entrobattro
Non sans cause, car trop bodieux est le faict.

Et pour vous micux donner entendre le meffaict
Sos deux femmes avoyent cbascuno enfante
Six on sept jours y a, ainssi qu'cllos ont compte,
Losquellos se tenoyent on une niesnio cliambrc
Sans ([ii'on ceste inaison fussent qu'oux deux ensemble.

Or jo no scay comment l'une et l'aultre ont faict,
Quo l'un de leurs enfans s'est trouve mort do faict
Que c'ost terrible cas de les veoir ontrebattro,
Nulle d'elles ne veult l'enfant mort recognoistre,
Et celuy qu'est vivant, une chascune d'elles
En veult estre mere, qu'est chose de merveille.
L'une dit qu'il est sien, l'aultre le dit aussi.
Quant au mort mil n'en veult avoir soin ni soulcy
Par ainssi l'enfant mort est de luy mosme ne,
Et celuy qu'est vivant de deux meres enfante,
Chose qu'on ne s'en peult assö esmsrveiller



Xy moins quel jugeniont on doit sur co Iiailler.
yuan). i'i moy cola ni'csl el doubloux.

Le boy

Faictos los cy voair, moy mesme jo los voux
Ouir on tont lorn- faict disputcr et debattro.

L'advocat

Sergent, alloz vous deux les querrir ä grand liasto.

Ier SERGENT

(.'a, lyi, commore, i;n, il vous fault eomparoir
IJovant sa majestn qui veult do vous scavoir
l'ouri|iiny vous avoz faict un massacro si gros.

2e SERGENT

Vous avoz, commo on dit, faict la beste a deux dos
Si la besto ä deux dos vous n'oussiez vous doux faict
Vous no serioz pas cy maintenant dans la poinno
Mais vous

lre FEMME (1)

La haul to majeste ot bontd souverainne
Vuille bonir le Koy et sa postöritö.

2C femme

Lo grand Dieu d'lracl plein do toute bonto
Vuille benir lo Roy et toutto sa maison.

Le boy

Or sus desclares moy votre dissentiert,
Raoonte tout an long quel est vostre discord.

lre FEMME

Tres clior Sire, croycz quo ceste la a tort.

(1) Lo manuscrit emploio partout lo mol do « putainne » lorsqu'il
est question dos deux femmes.



2° FEMME

Mon ay vrainicnt, c'osL toy. Jo lo foray paroistre,
J'011 prcml Dicu pour tesmoiug qui pout lo fairo eognoistr
Mieux quo jo no lo puis raconter uy desduire.

1 femme

Mais rogardez moy cy comnio olio scait bien dire,
11 scmble proprcment quo ee soit patre nostre.

Ier SEP.GENT

Tout bean, linla! tout heau, parier l'uu apres l'aultre,
Toy qu'est do eo cost6 commence la premiere.

LE ROY

Ouy ot penssds liien qu'en aulcunc manioro
Vous que la verito siinplement.

2e FEMME

Tres eher Sire, croyez quo cauteleusement
Cesto putainno cy veult mon enfant avoir
Laquelle cesto nuict, par son meschant- vouloir,
A de ses propres mains meurtries et estrangloz
Le sien dedans le lict, ou bien la estouffez
En dormant sans soulcy, comme mere cruelle.

Or comme 1'ennemy, le pere de cautelle
Songe et voille tousiours quelque malheur et perto
Pour attirer it soy, a plombö dans la teste
Do coste femme cy cesto caulto
De prendre mon entrant pour allin qu'elle
Autant qu'elle on avoit faict du sien naturelz
Pour accroistre tant plus son eourraige cruolz
On n'en peult aultrement dire n'y presumer.

Plus, votre majestd, Sire, pourra pensser
Que si cest enfant cy estoit son propre enfant
Ainsi comme eile dit ot on fait lo seinblant,
Elle n'usso attendu lo jour pour le vavoir,
Car it tons les momens do nuict faict son dobvoir
La mere do sentir si 1'enfant voille ou dort,
Co qn'olle n'a faict dnnt. eile so donno tort.



D'aullro costo l'enfant no la rossnmlile oil rion.
l'ouiNfuny n'aurois-je 'I011'' 1'entTant, quant il ost inion >

Jo no scay qui vouldroit maiiitcnir lo cnntrairo.
S'ollo a tue lo sion, lo mien n'cn a quo faire,
Xy mny pareillement, ([ii'ollo on refaco mi aultro
Sans descliargor sue moy sa eantclenso faulte.
Pour pensser at.1 rapper 1'enfant qu'ay enfante.

I1'0 FEMME

Tres illustre Roy ot puissanto niajeste,
Auquel gist lo secret do seavoir ot science,
Jo supplie Ituinlilomenfc vostro benevolence
De mo voulloir donner un docto procureur
Pour contra ma partio estre mon defenseur
Anltrement jo seray ot confuse,
Ma contro partio scait trop do oautollo ot ruso
Pour moy qui ifay apprins d'ontre gens eonverser.

2° flume
Tres eher Sire, 1 'on volt commo olio scait causer
Dependant eile penssso oxcusor son malheur
Demandant pour parlor un sago procureur,
Kilo n'en a hesoing, car c'ost 11110 causeuso,
Mais olio craint ce point qu'olle sera pereuse
Et confuse aussi tost qu'olle aura dit lo vray.

lro feime
Jo proud Dieu poui1 tosmoing que vraiment jo diray
La verito, s'il fault quo jo parlo moy-mosmc.

2e FEMME

Ho lu no l'oserois diro, pauvro putainno,
Car lo Roy to foroit mourrir a ta grando honte.

Le p.oy

Parlez portinemment et laisses ses raeomptos.
Quo dis tu sur cela que 1 'aultro a allegud

lre FEIME

Tres rednubte Soignour, Roy do Dieu deslegud,
Puisqu'il mo fault parlor je vous supplie d'ontnndro



A cp <[iio jo iliray ot justico me rondrc :

linn droicfc a linn besoing d'aydo, diet on lousjnnrs.

Or voste niajeste scanra ([u'liior pour lo jour
Mon enfant estoit gay ot dispoz, Dion raorcy,
I'eult, ostro i|uo colluy d'ello -l'estoit aussi,
Cola 110 1110 poult rien, ny nuire, ni delt'endro,
Et commo bonne amio, logions en une cbamliro
Toutcllois separo on cbascnnes un lict,
Sans ipi'iissions jamais ou disputte ny dospit,
Et ainsi cesto nuict j'avois mis mon enfant
Pour reposer au long de mon costo ot flan,
Croissant bien, Dion lielas! quil fusso on seurctf.

Mais je no scay comment fortune s'est toriid
Quo ma contrepartie a tue son enfant,
Ou bien l'a estouffe par faulte ou aultremenl :

Diou lo scait mieux. que moy, jo m'en rapporto it olle,
Soit do son plain vouloir on 11011, je ne m'en mosle,
Si est ce toutefois (jue l'enfant estoit mort.

iMaintenant je no scay a quol droit, na <|iiel lord,
Ny pour quelle raison, ceste bonne effrontd
1'ondant que jo dormoy, mon enfant m'a oste,
l'uis va socretement mis le sien en la place
Usant ressubliement de ceste grand fallace.

Ce faict <|uant est venu un peu (levant le jour
Que me suis esveille, je penssois que tousjours
Dormasso mon enfant, dont j'en prenois merveille,
Jo vion a escoutter, s'il soufllat, de 1'oreillo,
l'uis appres je lui sens de la main tout le corps:
II se trouvo qu'il est tout roid estendu mort.

Dolonte ot esbabie je fus, et it bon droict...
Cella n'est pas moro qui aultrement seroit.

Ainssi j'ay lamento jusques an jour luisant
Qu'ay prins et regard6 de tout pres cost enfant,
Loquel j'ay recogneu, par sa forme et stature,
Qu'il n'estoit point le mien, mentir ne peut nature.

Ainssi le regardant et d'une part et d'aultre,
J'ay di's it ma partie : N'estes vous pas bien caul to

D'ainssi m'espouventer'? certes vous avez tord,
Rondezmoy mon enfant, gardez le vostre mort.



.lo n'ay pas aussi tost parachove do dire
Cola, qu'incontinent olle flit remplio d'yro,
Lance contro de moy un conteau groz et grand
l'our me tuer, ainssi quelle a faict son enfant.

Tros eher Sire, c'est la verite du- faict;
Ainsi jo le maintien ot si lo mainliendray
Jiisqu'si dernier sonpir de 1'ame quo dnis rendro.

2° FEHirE

Si vostre majeste, eher Sire, a pen entendre
Lo bean discours qu'a faict ceste rnso pntainne
On cognoistra ä 1'oeil ([lie chose tres ccrtainno
Lie mesme s'accuse et se donne le tord.
Car elle dit qu'a.vant scntu son enfant mort
Elle n'a point doubte qu'il ne fusse le sien

Et qn'aussi vray il est, doubter ne fault on rien.

Ear ce qu'elle ne peult donner aulcuno excuse,
Sinon qu'elle mesme se declare et accuse

Qu'il ne luy resembloit le sien aulcunemont,
Je ne contredis point: Ion scait bien voireinent
Que quand l'ame et le corps ne sont point joint ensemble,
Que jamais un corps mort it un vif ne ressemble.
11 se treuve plus grand ; il a les yeux fonssd,
11 est blanc et transi et a poinctu le nez.

Consideres un peux par quel moyen connu
Elle pensse preuver son forge pretendu.

D'aultre coste s'il est quo par sa gran paresse
L'enfant soit estoulTe, le mal et la destresse,
Qu'il en a endurd le peult bien voiroment
Avoir faict ft changer de forme voirement.
Cela est tot cogneu et plus clair que le jour,
Fauldroit-il maintenant qu'on creusse le discour
D'une malbeureuse et dissolue putainne
Pour m'oster mon enfant 2 Plustost de male peinne
On mo feroit mourrir et it perdre la vie.

Ue plus si elle a faict cecy par uno onvie
Et hainne de ce que jo n'ay mon propre enfant
Meurtry comme elle a faict le sien, faut-il pourtant
Que jo sois attenues do luy donner lo mien '?



Xcnny, nenny, nenny. Jo m'on gardcray bien,
Et i|u'on fasse do moy tout co i|iio Ton vouldra

J'ospore quo lo Koy aussi mo soustiondra
Et qu'il tiendra la main pour moy on cost aflairo,
Co qu'aussi jo lo prio begninomont de fairc
Et il on obtiendra porpotuello gloire.

lrc fejijie

Ha, Sire, no vuillez si legerement croire
Au faulx diet mensonger, colore do falaco,
Qu'a bien ose devant voste begnigne face

Desduiro ot prononcer ceste faulco putainnc,
Car si vous la croyoz, je suis toutte certainue
Qu'olle fera mourrir mon enfant comm' ello a
Faict. it morir lo sien, aultre espoir il n'y a.

Quo vostro majestd, tres eher Sire, no soft
Cause d'un tel mallieur, lonez lo septre droict,
No lo laissgs plier pour quoy que l'on vous dio.

2° FEMME

Tres eher Sire, voyes par quelle tragedie
Ceste malheureuse veult colorer sa faulte.
On cognoit it cela qu'olle est subtle et caulto
Et qu'elle vous vouldroit volontiers accuser
De juger faulcement ou la favoriser.

Ha telle que tu es, pensses tu quo lo Roy
Aye la conscience si legere que toy 2

Pensse tu que le Roy vuille si de leger
Croire ton faulx babil et propoz mensonger •?

Nonny, nonny, nenny, il s'en gardera bien.

lr0 FE1LUE

A Dieu ne plaise quo le Roy ne vuille en rien
Blasmer, car je scay bien qu'il a la sapience
Et qu'entro toy et moy il tiendra la balanco
Si droict qu'on en aura it tout jamais mesmoiro.

2° FEVME

Pourquoy dis tu <[ti'il ne mo doit en rien croire -?
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lre femue

l'areo que In no tlis on rifii la vnritc,
dar si tu l'eusse (lit, lo Roy n'oust. point este

Trouble icy pour nous pmir onyr ta caulollo.

2P rranrE

tjui on est cause •? (lis, enrage maequerelle,
Va proinlro ton enfant ol 1110 laisso le mien.

110 feme
Ton enfant, quo (lis tu •? jamais il 110 fill lion,
Cost lo mien ol sera, taut quo soray vivante.

2° FEinrE

L'enfnnt i|ii'os( mort est timi, prons lo ol lo contento,
Vas In faire roustir 011 fairo dos pnsLu

1re FEM.UE

0 more do malliour, plainno do criiaulle,
Comment peulx tu parlor tolz propos exocralilo
Du fruict. qu'as engend r6 » more miserable.
Lo sang domandera 1111 jour sur toy vengeance.

2° FEME

Mais regardos moy cy par quollo contenanco
Rt grave austorite cesto putainno parle,
II somblc propromont quo eo soit la plus brave
Rcmmo de sos pais en toutte eliastete,
Rt copendant ello a toutte sa vie este

Ordo, sal 1 e, plainno do tout peelie ot vice,
Rt pour eliascun tout temps subjecto ä paillardiso.

Line putainno qu'a varie en tout temps
Poult bion aussi tuer et meurtrir son enfant:
Co qu'aussi tu as faiet: mais craingnant do ta vie
Tu as contre de moy engendre ceste onvie.

Ha, telle que tu es, sa majestd royalle
Cognoistrat claireniont la volonte brutale
(Ju'a faict et exercfi Olivers ton propre fruict,
Loquel tu as deffaict et toy mesme meurtry.
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Conluiitu toy d'aultaut ut me laisso lu mien
Xourrir et gouverncr de 111011 petit, moyen,
Et- va prendre le lien qu'ost mort et le tu garde
Cordis lo, si tu veux, en iniel ou'en nioiUardo
Si to fault lo pardon confesso ton niolfaict.

1113 FE5IME

llelas 1 jo cognois Lien quo j'ay voiru mal faiet
D'habnndonner raon corps, crie ä Dieu mercy :

Toutefois je me peux bien vanter de cecy
Que j'ay tousjours garde toutte aultre preudhcmie,
Voire que je veux bien maintenir sur ma vio
Que si l'enfant qu'est mort estoit mien, j'auroy lionto
De le desadvouer pour tout lo bien du monde.

Car encore qu'il soit mort, je ne vouldroy changer
Lo fruict qu'auroy pourte contre un estranger,
Soit qu'il soit vifz on mort, on desja dans la terru ;

Nature ne mo peult conseillur le contrairo,
Aussi mon cceur doient ne le seauroit sonlTrir.

2° FEII.UE

Putainno, pensses tu par pleurer obtenir
Mon enfant 2 lia 1 le Koy no fera it ta guise.

Tres clier Sire, pour Dieu je vous requier justice
Condamnes ma partic, vous voyes qn'olio a tort.

I1'0 FEMME

Condainne moy plus tost, tres eher Sire, a, la mort.
J'ay moray inieu.x souffrir la mort patiemment.

"2° FEMME

Jo niuintien sur ma vie aussi seniblablement
Quo 1 'enfant cy est mien, qu'on le me doit laisser.

lre FE1ÜME

Vnilles, Ires eher Sire, ceste cause pesor.
Eaicte moy, mon enfant, jo vous supplic, a rondro.



-30-
LE Roy

•le 110 puis ile vous deux asse merveille prendre,
Taut suis do vostre faict grandoinent estonne,
Voyunt que toultos deux estes si olistinez
Que niaiutenes qu'aves enfante cest enfant.

(lommeut est il moyen d'accorder nullemeiit
Co discord qu'est si grand que jamais le paredle
X'a este faict ni veu ny entendu d'oreille.

Toy, tu dis que tu l'as porte et enfante
Et depuis sa naissance nourry et alleite.

Et toy, d'aultro coste, tu dis qu'il est do inesiue
Ton naturel enfant. Laquelle est plus certainnu '•?

A laquelle doibt on donner plus de favour'?

Iro femme

A nioy, Ires tdiur Sire, il est mien pour le seur.

Le koy

Vien ca done inaintenanl. 11 te convient prouver
Qu'il est lien, et ton diet par gens veriflier
Ou par quelle signal faire ton dit vray estre.

1 FEilME

'lTes eher Sire, je n'en scauroy faire paroistre
Aultre chose, sinon qu'il est mien de natuie,
Que e'est mon propre enfant, ma propro geniture,
Et cela je maintien jusques ii dernier souspir.

Le hoy

Qu'en dis tu, toy '! veux tu pour content te tenir
Ou si tu veux preuver ton faict plus proprement •?

2° FEJIME

Tres eher Sire, je n'en sauroy dire aultrement,
Ny preuver mieux le faict, sinon que je vous jure
.Mon Dieu ct mqii lionneur. qu'il la vcrite pure,
Cost icy mon enfant, loquel j'ay enfante.
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Le boy

S'il ost ainsi ä qui a 1 *enf;mt mort estc?
Vons ilicles touttes doux que do l'onfant vivant
Vous ostes la inero, atissi pareillement
Faut-il i|ue toultos doux soyez mere du mort:
Par ainssi vous avez toultos deux droict ot lord ;

Ou no poult aultromenl jugor sur vostro diet.

2° FE.U.UE

yuand a do inoy jamais u'ay ou quart uy domy,
Ny u'ou jamais d'enfaut quo cestuy que je lieu.

1 FEJDIE

Las, si la cliarite dout vostro emur est ploiu,
Trcs flier Sire, no proud do moy quelquo merey,
Jo serai convaiiicue par cesto femmo icy.
Ilelas I il me fauldra pordro nion enfant tondre I

2° FEMME

Ha da, je scavois lden qu'il to conviendroit rendro
Convainquue ft la fin commo putainne fauleo

Et ä ton doslionnour liabandonner la cause,
Car tout ton faict n'estoit fonde que dessus crainte.
Tros eher Sire, je vous supplie ä deux mains jointes
Vouloir ent.ro nous deux faire droict et justice.

lro FEJIME

Holas 1 pour Dieu, soyez moy en ce faict propico
0 majeste Royalle ayez de moy pitie.

Le roy

Jamais ne fust treuve en aulcune partie
Du monde pour juger tel faict que cestuy est
Et qu'est si embiguz que rien l'on ny cognoist.

Je ne puis bailler droict d'tin des costes ny d'aultre,
Car vous vous accuses autant l'une que Paultre
Et dictes qu'avee droict touttes deux d'un seul faict,
Co qu'une mot avant I'aultro aussi bion lo faict.
(Juo faut il sur cola, dire ot determiner.



Irc FEIME

Sire, qu'ellu me doit mou enfant redonner.

2° fejme

Jo n'ay point ton enfant; il est mort, va le querre

lro FEJME

vrayment tu l'as, je n'ay du mort que faire.

2e FEJME

Xy moy, car de cestuy je suis la mere propre.

1 FEJME

Xon, e'est moy qui la suis, il n'en faut clierclier d'aultr
Mais tu me l'as robe et retions mescliamment.

2° FEJME

Xon fais, tu as tue le tien indeliuement,
Et cestuy cy est mien, je suis sa mere propre.

Le hoy

C'est un terrible cas de vous ouyr debattre,
Mais affin que soyes liors de ceste querelle,
11 vous fault touttes deux faire esgale et pareille,
C'est qu'il vous fault oster ii 1'une et ;i 1'aultre
L'enfant, pour vous garder de plus vous en debattre.
Voulez vous consentir ä co que je diray

26 FEJME

Tres eher Sire, jamais ne vous contrediray,
Pourveu qu'entre ses mains l'onfanl lie soil rendu.

lro FEMME

Helas tres eher Sire, pensses ä la vertu,
Considerös un peux quelle douleur amere,
Helas! il me fauldra soulTrir qui suis la more,
Si de mon eher enfant je dois estre prive.



Quant ii ma pai't je stay quo vostre majostö
(Jognoit In vorite, ut quo saus doubte anleime
Tort hu ino sera faict, pour autant j'abaiKloniiu
Le faict untre voz mains, esperant d'obtonir...

Le roy

Qui aura ilroict l'aura, faictes moy ä venir
Le maistre oxceuteur do justice pour faire
Solon quo par raison, sera de necessaire
Et que je trouveray de faire proprement.

icr SERGENT

Maistre Jacob, vieu ca : baste toy visteniunt,
Sa majostö tu veult mettre en main do l'ouvrnge.

Maistre Jacob

II y a done quelcung qui aura faict la rage.

lor SERGENT

No t'en soulcie que c'esl. llasto toy soullomont,
Si tu n'as ton espö, prend la liastivement.

Me Jacob

je suis forny d'espe et do trenchant,
Pour piinir on tout tomps solon droict lo mescliant;
Bienbeuroux est coluy qui n'a besoing de moy.

Lo grand Dieu des armes, tres sage et puissant Roy,
Accroisso voz grandeurs et royaulte, puissance.

Le roy
II to fault accomplir par effect la sentence

Que jo prononceray, sans y manquer de rien.

Puis done que touttes deux, par uii mesme moyen,
Maintenes fermonicut et d'une part et d'aultro
Qu'estes do cost enfant la more l'une et 1'aulLre.

S'il est ainssi. I 'enfant est vostro vrayemeut,
Vons usLes sos meres et il est vostro enfant;
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11 fault i|ue tnuttes deulx l'ayes, c'est la raison,
Je nc vous puis dormer d'aultro conclusion.

.Mais a (Tin <[iio vivies dosormais en concorde
Et que pour le nourrir n'ayds point do discords,
Ny venies devant moy pour plus vous en debattre,
Vous on aures autant de lay l'une que l'aultre 1

Maister Jacob, feud le et en fais deux parties,
Puis, tu on donneras cliascune line moitie,
I'eult estro qu'olle auront de co contentement.

Executte le faict, voila mon jugement:
Fend le done tout du long au tranchant de l'espe.

Me Jacob

Tres cber sire, puisque c'est vostre volonte
Et quo je suis subject de rendre obeissance,
Je foray mon debvoir par telle dilligence
Qu'il n'y mancquera rien. Bailie moy cest enfant.

(Ouatj, Ouay
l'ai, pay, clian non (*?) il fait bien chanter aultremenl.

lre FE.UME

Ha 1 qn'ainssi ne soit faict! Sire, misericordo
Vous voyes <jue 1'enfant est innocent du faict.

2° FEMME

I'uis qn'ainssi il a pleu ä Koy et qu'il lny plaict,
ljue 1'enfant ne soit mien ni lien, je m'y accorde.

lro FEMME

Las 1 tres cber sire, non ; pour Uieu inisericorde 1

L'enfant est innocent, prenoz do luy pitie.
Jamais il ne lit mal ; faul—il que par envio
On le face mourrir pour Dieu, inisericorde 1

2e FEMME

Quanl a moy je ne voux point prendre de discorde
Puis qn'ainssi il plaict ä sa majesto Koyaulle
Sentencier du faict. Que soyons done esgale :

Que l'enfant ne soit mien ny Lien pareillemeut.
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Laissons executer du Roy le jugement.
J'aymo mieux (ju'on le tue i|ue vifz le te laisser.

Le koy

Fend en deux eust enfiuit; il ny fault rion pensser,
Fais ce i|ue faire doibs, quant 011 le te commande.

(Ouajj, ouay

Carnifeb

l'ai clian 11011 pay 1 fils d'une faulce thiande
11 ne fault qu'un seul coup pour t'en garder de braire,
Car je veux mainteiiaut monstrer que scay faire,
J'ay cy mon espe qu'est pour ce faict Lien friande.

lro FEJBIE

Misoricordo las 0 Roy, je vous deinaude
Relasche de parier un mot tout seullemeut.

Le koy
Et quoy

lro FEMME

Que c'est? lielas c'est quo des mainteiiaut
J'abaiidomie l'enfant: je le quitto et le laisso,
Et ina contre partie, j'en fais mere et maitrossu,
Plustost quo de soulfrir qu'on luy oste la vie.

Vostre majesto done, Sire, aye pitie
Üe ce pauvre innocent quonques ne feit offence :

Le sang duquel crieroit contro do uioy vengeance
Si je souffroy qu'it tort on le lisse mourrir.
Aussi mon cceur dolent no le scauroit soullrir,
Plus tost j'ondurcray la mort aussi de mesmu.

Que vostre niajeste done et bonle souverainne,
0 Roy plein do vertuz, ayo pitie du faict,
Et quo mon pauvre enfant no soil mort et deffail
Lonnes lay tout untier et tout droict je luv quitle.

2° FEMJtE

Neu, j'en auroy Lousjours de toy quelquo ropliquo
Et jamais no pouroy vivre paisiblement.
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Que l'enfant lie seit iniuii ny sien pareillemeut:
Ln sentence du Roy soil faicto et accomplie.

Le i:oy

II sunit mainteuant; cesses, touttes parties.
C'est ä ce coup icy i|ue je cognois le faict
Sue leipiel jugeinent sera vnirement faict,
Tel iju'il a plu ä Dieu me donner ä cognoistre.

Premieremenl je dis que cesto cy doit estre
La more de l'enfant, car nafurollement
Elle en a demonstre les effects proprement
En exposant sa vio aflin qu'aulcun offence
Ne fut faict ö l'enfant ny ä la vie grevance.
Elle a fort- de son coeur le lien despliß
Dont le coeur de l'enfant et le sien sont lie,
Et si entrelasse du maternelz lien
Quo de lo doslier il n'est aulcun moyen,
Voire inesme la mort ny moins la sepulture

• N'y out point de pouvoir; telle amour tousjours dure.

Laquelle n'est en toy, car tu t'cs demonstre
Ennemie de vertuz, mere de cruaulte,
Tascliant pour contenter ton hrntaulx apotit
De faire mettro ä mort cest enfant si petit,
Qui jamais ne to feit dosplaisir ni offence,
Ce ([ii'une beste qui n'a sens, ni cognoissance,
No vouldroit ä l'ondroit de son paroil osor.

Qu'estla raison pourquoy jo 110 puis refuser
A cesto cy l'enfant loquel ne luy
Ii est sien, bailie luy, c'est olio qu'en est more.
ITend [O, et remerciu Dieu <[ui t'a faict la grace
Do ravoir ton enfant, loii le 011 louto place.

lrc FEMME

lie Dieu par quel moyen pourrais je comnieucer
Dour voiis, tres clier sire, pouvoir romorcier'?
Dieu, lielas 1 je 110 scay, car le cieur taut me presse
Que je ne puis parier, laut suis joyeusc et ayse,
Do ce que jo ran ray 111011 enfant eher et tondro.
Le bon Dieu tout puissant le vous vuillo 1111 jour rendre,
Quant a moy je ne suis qu'uiio pauvre servante.



— 37 —

LE ROY

II sullit ; prend l'onfant, fuy compagnie mesclianfp.

Mais toy, attendu quo ta cautolle o(, mallice
.Mnrite quo tu sois punio selon justice,
J'ordonne quo tu sois liion serre on prison
Jusquos le tmnps vioiulra ipio, selon la raison,
An corps soras punio comme l'as inerite.

1er SERGEST

('a, ga, damn, ga, ga : tu soras guerrolte,
Et mono on prison pour t'approndro do vivro.

2e SERGENT

Dil no, doit point avoir pilic d'uno mourtriero :

Jo croy i|u'on t'approndra do tuor los enfans.

t01' SERGENT

Od la faul il monor, dis •? lie gros mallalTanl 2

Jo croy que. tu no scais, car In os dosja yvro.

2D SERGENT

Od la monoroit. on •? En la eliambro la cliievre, (1)
Domain Eon la niottra on la tour cliez Lucy.

Ii1' SERGENT

C'nst un lieu qu'il n'y emit guerre de piorrncy,
Kiln aura lioau loisir do chanter lo plain chant.

2° FEJt.ME

llolas c'ost faict do moy Jo lo voy maintonanl...
A Dien je vous commande, trfes noble compagnie...
Jo crie ä un cliascun mercy de ma folio

(1) La « cliambre de la Clievro », encore ainsi dönoinmee de nos

jours, est un local il'arret provisoiro situe au rnz-de-cliaussee do 1'hotel
de villo de l'orrontruy.

Quant Ii la tour «. cliez Lucy », c'elait la prison od elaiont detenus les

criminals.



La piece terminee, im des acteurs presentait sous forme
d'cpiloguc, aux auditeurs, des excuses pour les imperfections

dont leur jeu etait marque et comme on etait ä

l'epoque du Nouvel An, il saisissait cette occasion pour
adresser au prince, aux magistrats et aux bourgeois des
souhaits de circonstance.

Epilogue
'i'ros chers Soigneurs, vous aves von I'istoirp
Que nnus avons, selon nostre momniro
Effectue ('?), touttefois quo n'avons
Faid cb (•?) dohvoir comme faire debvions

Par ce qu'aulcuns sout tardifz ot, cnuars
A fairo co i|u'est requis on tel art.,
Les aultres sout, eommo avfs von, petits,
yu'ils sout encore un peux foibles d'esprils.

Pourquoy prions vostro grando sagosso
D'avoir osgard ft la tondre jeunosso.

II fault premier estre hon clorc quo prestro
Et nous prierons cepondant ie vray inaistre,
Le vray Noelz vous vouloir estrenor
Do ses saints biens et ä cliascun donnor
Force et pouvoir d'oxorcer ses estats.

Du premier lieu qu'il vuillo au magistral.
De ceste annee nouvcllement esluz
Lo combler ("?) plein de sagesse et vertuz,
A colte fin qu'ilz puissent commander
Sur les bourgeois comme fait un hon pero (•?)

Aussi qu'il eux soyent obeissans
Tous les bourgeois comme de bons onfans.

Puis qu'il la fin de nos jours il nous face

Tous ensemble es cieux avoir placo
Pour y chanter il perpetuite
Avec los Saints son immortality.
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Autre epilogue
i

Tres cliors Seigneurs, prenez en gee
Xostre petit esbattement,
S'il n'a este ü vostre gr6
Xnus on sominos marry vraymont.

II

Los uns sont ilur d'entendement,
Los aultros n'ont anleime ad rosso
I'rones en gro tant souloinent
Lo hon voulnir pnur la prouosso.

III

Et nous priorons pour vous sans cpssp

Qu'il plaiso ä Dien do vous doiinor,
Salut,, saute, lionnour, sagosso,
El do tons biens vous ostrener'.

Fix-

Nous bornerons notre travail a l'analysc dc ccttc piece,
reservant pour une publication ulterieure l'etude d'autrcs
pieces noil moins curieuses qui ont pour titre :

Le Conciie de Paule, moralite ä six personnages. Piece
ecrite en 1435.

Pastorale. Noel de 15..
Moralile friiclucuse de. l'Enfanl de perdition qui pendil son

pere et tua sa mere, et comnie il se desespera, ä sept personnages.
La mere commune, farce.
La prophetic dc Jeremie.
La figure que Mclchisedecb fit au-devanl d'<Abraham.
Le martyr du glorieux Saint-Etiennc, par Jean Gardey,

1591-1612.
Clytemnestre tragidie, de Pierre Matthieu, 1639.
Coinedt'e de St-Pantale, 1653.
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